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ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

LEGENDE 

Zone d’implantation du bâti obligatoire  
 

Sens de faîtage dominant obligatoire 
 

Alignement partiel obligatoire (4m de la voie) 
 

Voirie interne (largeur 7m) 

Patrimoine végétal d’intérêt paysager à conserver en partie 
 

Bâti existant 
 

Espace public 
 

Cheminements mixtes à créer (vélos et piétons) 
 

A 

AU 

UC 

Le paysage : 
 

� Assurer un traitement paysager de qualité ; 
� Conserver une partie de la végétation et les arbres intéressants ; 
� Les essences à planter doivent être adaptées au milieu ; 
� Réserver des transparences paysagères sur l’environnement agricole 

du secteur. 
 

Les réseaux : 
 

� Eviter au maximum dans le schéma de voirie interne les impasses, et 
se raccorder aux voies existantes ; 

� L’aménagement des chemins existants et à créer se fera avec des 
matériaux naturels ; 

� Réserver un espace destiné à l’aménagement d’un cheminement 
piétonnier et cyclable sécurisé, permettant de se rendre aux 
différents équipements et services ; 

� Les parcelles seront raccordées au réseau public d’assainissement. 
 

Le bâti : 
 

� Le bâti devra se situer à 4m minimum de la RD 154 ; 
� Le sens de faîtage dominant  devra être similaire au bâti existant. 
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